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APRÈS L'ARTICLE 10

Rédiger ainsi l’alinéa 8 :

« Durant le mandat, en cas de vacances de sièges, il peut être procédé à des désignations 
complémentaires dans les conditions du présent chapitre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 8 de l'amendement crée une distorsion dans la représentativité des organisations syndicales 
et professionnelle qui n'est pas souhaitable.

En revanche, il importe de prévoir la possibilité de désignations complémentaires en cours de 
mandat. L'alinéa 8 est rédigé afin de le permettre.


